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ARTICLE 5
A I’ alinéa 10 substituer au mot :
« deux »
lemot :

«cing ».

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement vise a allonger en portant a 10 ans la durée durant laquelle |'entreprise sSengage a
rester sur le territoire national pour bénéficier du crédit d'imp6t.
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